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ACCORD G E N E R A L SUR LES TARIFS 17 novembre'i98i 

DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité de L'évaluation en douane 

PREMIER EXAMEN ANNUEL DE LA MISE EN OEUVRE 
ET DE L'APPLICATION DE L'ACCORD 

Document de base établi par le secrétariat 

L'article 26 de l'accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce prévoit que "le Comité 
procédera chaque année à un examen de la mise en oeuvre et de l'application du 
présent accord, en tenant compte de ses objectifs. Le Comité informera chaque 
année les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général des faits intervenus pendant 
la période sur laquelle portera cet examen". 

Les grands objectifs de l'accord sont énumérés dans le Préambule. L'examen 
annuel effectué par le Comité devrait porter sur l'application de l'accord dans 
son ensemble, ainsi que sur les dispositions prises par les Parties pour assurer 
dûment la mise en oeuvre et l'application de l'accord au vu des objectifs et des 
obligations précises qui y sont énoncés. 

Le présent document de base est distribué par le secrétariat sous sa seule 
responsabilité, dans le but de faciliter la préparation par les gouvernements et 
la réalisation du premier examen annuel auquel le Comité doit procéder, à la 
réunion qu'il tiendra en novembre.1 

Le présent document traite des questions ci-après: 
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1. Composition du Comité 2 
2. Réunions du Comité 2 
3. Décisions prises par le Comité 3 
4. Législation nationale présentée (article 25) 3 
5. Réserves formulées 4 
6. Modifications et rectifications apportées au texte de l'accord 5 
7. Prescriptions possibles pour la modification de l'accord 5 
8. Litiges (portés devant des tribunaux nationaux ou supranationaux) 

en rapport avec le texte de l'accord 5 
9. Assistance technique 5 
10. Informations et avis du Conrte technique, et rapport général 

concernant ce comité 5 
11. Problèmes de fond rencontrés par les Parties dans l'application 

de l'accord 6 
12. Consultation et règlement des différends 6 
13. Membres des groupes spéciaux 6 
14. Autres questions débattues au Comité en relation avec la mise 

en oeuvre de l'accord 6 

Le Comité a procédé à ce premier examen annuel les 4 et 5 novembre 1981. 
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1 . COMPOSITION DU COMITE DE L'EVALUATION EN DOUANE 

Président: M. E.-A. Hôrig (République fédérale d'Allemagne) 
Vice-Président: M. M. Pul l inen (Finlande) 

Signataires 
i 

Argentine 
Autr iche 
Brési l 
Canada 
Communauté économique 

et ses Etats membres 
République de Corée 
Espagne 
Etats-Unis 
Finlande 

Observateurs 

i ) Gouvernements : 

Afr ique du Sud 
Aus t ra l ie 
Bangladesh 
Bulgarie 
Ch i l i 
Colombie 
Côte d ' I v o i r e 
Cuba 
Egypte 
Equateur 
Indonésie 
I s raë l 
Malaisie 
Nicaragua 

européenne 

Hongrie 
Inde 
Japon 
Norvège 
Roumanie 
Royaume-Uni pour le compte 

de Hong-kong 
Suède 
Suisse 
Yougoslavie^ 

Nigeria 
Nouvelle-Zélande 
Pakistan 
Pérou 
Phi l ippines 
Pologne 
Portugal 
Singapour 
Sr i Lanka 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Tr in i té-et-Tobago 
Turquie 
Zaïre 

ii) Organisations internationales: 

Conseil de coopération douanière (observateur permanent) 
CNUCED 
FMI 

2. REUNIONS DU COMITE 

Depuis l 'ent rée en vigueur de l ' accord , le 1er janv ier 1981, le Comité 
de l 'éva lua t ion en douane a tenu deux réunions, les 13 janv ier et 5 mai 1981. 3 

Les comptes rendus de ces réunions f iguren t dans les documents VAL/M/1 et 2 
et les notes du Président, dans les documents L/5097 et L/5139. 

1 Sous réserve de r a t i f i c a t i o n 

Sous réserve d'approbation 

Le Comité a tenu une trois ième réunion les 4 et 5 novembre 1981 
(compte rendu de la réunion: VAL/M/3; note du Président: L/5236). 
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3. DECISIONS PRISES PAR LE COMITE 

a) Procédures concernant La participation d'observateurs (L/5Q97, 
annexe et VAL/M/1, annexe 1). 

b) Procédures à suivre pour Les réserves (VAL/M/1, annexe 2). 
c) Notification et communication des LégisLations nationaLes 

(VAL/M/1, paragraphe 37) (voir aussi paragraphe 4 ci-après). 
d) Distribution et mise en distribution généraLe des documents 

(VAL/M/1, paragraphes 17 et 18). 

4. LEGISLATION NATIONALE PRESENTEE 

A. A sa réunion du 13 janvier 1981, Le Comité a adopté La décision ci-après 
en ce qui concerne La notification et La communication des LégisLations 
nationaLes conformément à L'articLe 25 de L'accord: 

i) Les Parties présenteront dès que possibLe au secrétariat Le texte 
intégraL de Leurs LégisLations nationaLes (Lois, règlements, etc.) 
sur La vaLeur en douane dans L'une des trois Langues officieLLes 
du GATT; Le secrétariat Le communiquera aux autres Parties en 
tant que document du Comité, dans La Langue dans LaqueLLe il aura 
été rédigé. Si Les membres du Comité expriment en général le 
désir que Le texte présenté par une Partie soit également disponible 
dans Les autres Langues officielles du GATT, ce texte sera traduit 
et communiqué en tant que document du Comité. Dans les cas où 
la législation ne sera pas rédigée dans une langue officielle 
du GATT, le texte original sera aussi communiqué au secrétariat où 
il pourra être consulté. 

ii) Il est entendu que le texte des législations nationales des pays 
en voie de développement se prévalant des dispositions des 
paragraphes 1 et 2 de l'article 21 de l'accord sera communiqué 
au Comité avant que ces pays ne commencent à appliquer les 
dispositions de l'accord et du Protocole. 

Les textes des législations nationales communiqués conformément à cette 
décision ont été reproduits dans les documents VAL/1 et Addenda et 
Suppléments, comme il est indiqué ci-après: 

Autriche 
Communauté économique 
Etats-Unis 
Finlande 
Hongrie 
Japon 
Norvège 
Roumanie 
Hong-kong 
Suède 
Suisse 

européenne 
VAL/1/Add.10 
VAL/1/Add.2 et Suppl.1 et 2 
VAL/1/Add.1 et Suppl.1 à 3 
VAL/1/Add.4 et Suppl.1 
VAL/1/Add.6 
VAL/1/Add.7 
VAL/1/Add.11 et Corr.1 
VAL/1/Add.8 
VAL/1/Add.9 
VAL/1/Add.3 
VAL/1/Add.5 
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B. A sa réunion du 13 janv ie r 1981, Le Comité a décidé qu'une Liste de 
questions reLatives aux LégisLations nationaLes sur La vaLeur en douane 
devait ê t re étabLie pour se rv i r de base à un premier examen des LégisLations 
nationaLes par Les Part ies dans Le cadre du Comité. A sa réunion du 
5 mai 1981, Le Comité a décidé, en ou t re , que Les Part ies devraient répondre 
par é c r i t aux questions f igu ran t dans La Liste revisée contenue dans Le 
document VAL/2/Rev.1. Les déLégations des pays ci-après ont communiqué 
Leurs réponses: 

Autriche 
Communauté économique européenne 
Etats-Unis 
Fin Lande 
Hongrie 
Japon 
Norvège 
Suède 

VAL/2/Rev.1/Add.3 
VAL/2/Rev.1/Add.6 
VAL/2/Rev.1/Add.1 
VAL/2/Rev.1/Add.5 
VAL/2/Rev.1/Add.4 
VAL/2/Rev.1/Add.8 
VAL/2/Rev.1/Add.7 
VAL/2/Rev.1/Add.2 

et SuppL.1 

Lors des deux réunions, Le Comité a procédé à un examen détaiLLé de La 
mise en oeuvre et de L 'administ rat ion de L'accord par Les Par t ies . 

5. RESERVES FORMULEES 

a) Réserves au t i t r e de L 'ar t icLe 21:1 

b) 

Argentine (1er janvier 1986) 
BrésiL (1er janvier 1986) 
Corée (1er janvier 1986) 
Espagne (sans spécification de date) 
Inde (1er janv ier 1986) 
YougosLavie (1er mars 1982) 

Réserves au t i t r e de L 'ar t icLe 21;2 

Argentine 
Corée 
Espagne 
Inde 

c) Réserves au titre du paragraphe 3 du ProtocoLe 

BrésiL 
Inde 

d) Réserves au titre du paragraphe 4 du ProtocoLe 

Argentine 
BrésiL 
Inde 

e) Réserves au titre du paragraphe 5 du ProtocoLe 

Argentine 
Brési L 
Inde 
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f ) Autres réserves 

Le Canada a formulé La réserve c i -après: 

"Nonobstant les a r t i c l e s 24 et 25 de l 'accord r e l a t i f à la mise en 
oeuvre de l ' a r t i c l e V I I de l 'Accord général sur les t a r i f s douaniers 
et le commerce (ci-après appelé l 'accord sur la valeur en douane), 
le Canada mettra en oeuvre l 'accord sur la valeur en douane au plus 
ta rd le 1er janv ie r 1985 pourvu qu'avant cet te date une entente so i t 
intervenue, aux termes de l ' a r t i c l e XXVIII de l 'Accord général sur 
les t a r i f s douaniers et le commerce, sur les ajustements que 
pourraient nécessiter les taux de d ro i t s canadiens pour maintenir 
la protect ion des d ro i t s aux niveaux qui prévaudraient s i le Canada 
ne met ta i t pas en oeuvre l 'accord sur la valeur en douane." 

6. MODIFICATIONS ET RECTIFICATIONS APPORTEES AU TEXTE DE L'ACCORD 

Le texte d'une r e c t i f i c a t i o n q u ' i l é t a i t proposé d'apporter au texte 
f rançais de l 'accord (annexe I - Note i n te rp ré ta t i ve re la t i ve à l ' a r t i c l e 8, 
paragraphe 1 c)) a été d is t r ibué sous la cote VAL/W/1. Aucune object ion 
n'ayant été formulée dans le délai prévu, la r e c t i f i c a t i o n a p r i s e f f e t le 
27 f é v r i e r 1981 (vo i r GLI/277). 

7. PRESCRIPTIONS POSSIBLES POUR LA MODIFICATION DE L'ACCORD 

Rien n'est venu indiquer q u ' i l é t a i t nécessaire de modi f ier l 'accord . 

8. LITIGES (PORTES DEVANT LES TRIBUNAUX NATIONAUX OU SUPRANATIONAUX) EN 
RAPPORT AVEC LE TEXTE DE L'ACCORD 

Aucun rapport n'a été reçu des Part ies à ce su j e t . 

9. ASSISTANCE TECHNIQUE 

Le Comité est convenu que c ' é t a i t là un point important qui devait 
f i gu re r à l ' o rd re du jour de toutes les réunions a f i n d ' inven to r ie r les 
besoins concrets des pays en voie de développement en matière d'assistance 
technique dans le domaine de l 'éva lua t ion en douane. Ces pays ont été 
instamment i nv i t és à examiner leurs besoins dans ce domaine et à présenter 
leurs demandes dès que poss ib le . 

10. INFORMATIONS ET AVIS DU COMITE TECHNIQUE, ET RAPPORT GENERAL CONCERNANT 
CE COMITE 

A sa première réunion, le 13 janvier 1981, le Comité a approuvé la liste 
des points à inclure dans le programme de travail initial du Comité technique 
de l'évaluation en douane (voir annexe 3 du document VAL/M/1). 

A la réunion que le Comité a tenue le 5 mai 1981, le Président du Comité 
technique a présenté un rapport oral détaillé sur les travaux de la première 
session de ce Comité (VAL/M/2, paragraphe 76). Le Comité a fait savoir 
qu'il appréciait le travail entrepris par le Comité technique et par le 
secrétariat du Conseil de coopération douanière. 
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11. PROBLEMES DE FOND RENCONTRES PAR LES PARTIES DANS L'APPLICATION DE 
L'ACCORD ~~~ * 

Les Parties n'ont pas rencontré de problèmes de fond dans L'application 
de l'accord. 

12. CONSULTATION ET REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Aucune Part ie n'a demandé de consultat ions au t i t r e de l ' a r t i c l e 19 de 
l ' accord , n i recouru aux d ispos i t ions de l ' a r t i c l e 20. 

13. MEMBRES DES GROUPES SPECIAUX 

Conformément au paragraphe 2 de l'annexe I I I de l ' accord , les Part ies 
é ta ient inv i tées à indiquer au président du Comité, au début de chaque année, 
le nom d'un ou de deux experts gouvernementaux qu 'e l l es seraient prêtes à 
mettre à sa d ispos i t ion pour f a i r e pa r t i e des groupes spéciaux; les 
Part ies ci-après ont désigné des personnes pour cet te tâche: Canada, 
Communauté économique européenne (République fédérale d'Allemagne, Belgique, 
Danemark, France, I r l ande , I t a l i e , Pay-Bas, Royaume-Uni), Espagne, 
Etats-Unis, Finlande, Inde, Japon, Roumanie, Royaume-Uni au nom de Hong-kong, 
Suède. 

14. AUTRES QUESTIONS DEBATTUES AU COMITE EN RELATION AVEC LA MISE EN OEUVRE 
DE L'ACCOR'P 

a) Procédures d'accession des gouvernements qui ne sont pas par t ies 
contractantes 

A sa réunion du 13 janv ier 1981, le Comité est convenu que la question 
de l 'accession à l 'accord des pays dont les gouvernements ne sont pas par t ies 
contractantes à l 'Accord général pour ra i t ê t re abordée à un stade u l t é r i e u r 
s i un cas p a r t i c u l i e r se p résenta i t . 

b) U t i l i s a t i o n de diverses méthodes d 'évaluat ion en douane par les Part ies 

A sa première réunion, en janv ie r 1981, le Président a suggéré que les 
Part ies demandent à leurs au tor i tés douanières de co l lec te r des données sur 
la méthode d 'évaluat ion appliquée à toutes les déclarat ions en douane pendant 
une certaine pér iode, a f i n de permettre aux membres du Comité de déterminer 
dans quel le mesure diverses d ispos i t ions de l 'accord avaient été effectivement 
appliquées dans les d i f f é ren ts pays, et de donner, en ou t re , des ind icat ions 
précieuses aux observateurs sur l ' app l i ca t i on de l 'accord . 

A la réunion de mai, le Comité a conclu que l 'exerc ice avai t été u t i l e 
et q u ' i l appartenait à chaque pa r t i e d 'a r rê te r la méthode q u ' e l l e su i v ra i t 
et les périodes q u ' e l l e prendrai t en considérat ion pour la co l lec te des 
données. Les données devraient ê t re exprimées en pourcentage pour chaque 
méthode d 'évaluat ion et i l devrai t ê t re expliqué comment e l les ont été 
obtenues. 
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A sa réunion des 4 et 5 novembre 1981, Le Comité a procédé à un échange 
de vues sur La base des communications reçues des déLégations suivantes: 

Communauté économique européenne VAL/W/5/Add.1 
Etats-Unis VAL/W/5/Add.4 
Fin Lande VAL/W/5/Add.6 
Hongrie VAL/W/5/Add.7 
Japon VAL/W/5/Add.2/Rev.1 
Roumanie VAL/W/5/Add.5 
Suède VAL/W/5/Add.3 

Une anaLyse des données reçues à ce jour, obtenues par différentes 
méthodes de sondage, figure en annexe au présent document. 
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ANNEXE 

U t i l i s a t i o n de diverses méthodes d 'évaluat ion en douane 

(Pourcentages, calculés sur la base des déclarations,? 
non pondérés par les échanges commerciaux) 

CEE 

Finlande 

Hongrie 

Japon 

Roumanie 

Suède 

Etats-Unis 

A r t i c l e 1 

95,4 

93,1 

86,8 

96,6 

100,0 

99+ 

94,0 

A r t i c l e 2 

0,3 

0,3 

10,9 

1,4 

-

-

1,0 

A r t i c l e 3 

0,2 

0,1 

2,3 

0,1 

-

-

0,5 

A r t i c l e 5 

2,1 

-

-

0,3 

-

-

1,0 

A r t i c l e 6 

-

-

-

0,5 

-

-

2,0 

A r t i c l e 7 

2,0 

6,5 

-

1,1 

-

-

1,5 


